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CONCLUSION DIUN TRAITE SUR LITNTERDTCTION COMPLETE ET GEITERALE
DES ESSAIS D IARi\4ES NUCLEAIRES

Lettre datée du 22 novembre l- 6" adressée au Secrétaire enera-L
r l-e ier Ministre ad.i oint des affaires ê1?ânoêFêq

on oes I(eDuDl]. ues soc]-al_rstes iétiques

Jtai lthonneur d.e vous communiquer ci-joint fe texte d.u projet d.e traité
révis6 sur l-tinterdiction complète et g6néra1e d-es essais d-rarmes nucléaires,
au titre d.u po-i.nt \7 ae lrordre du jour de la trente et unièrne session de
l- rAssemblée générale.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer ce text,e comme
document officiel d.e 1'Assemblée générale.

(sisn6) v. KUzNETsov

T6-zt+o9t

(5 p.)
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Prenant en consid.ération les
demano.ant l-a cessation des essais

I&,
proje! ge lraité sur t'intera@t

Æ"arrf" 4"., 
"r".iq

Lçs Ebatg Partiee au présen! Traité,

!éClglant leur intention cle parvenir au plus tôt à l-a cessation de Iaaux arrnements nucl-éaires et à tfadoption d.e mesures efficaces dans l_a voiedésarmement nucléaire, ainsi qurà ]a conclusion dfun accord d.e désarmementet complet sous un contrôle international strict et efficace.

course
du

oânâno1

appels d"e lrAssenrblée gén6ra1e des Nations Unies
d,'armes nucléaires dans tous les milieux,

I_9Ig& que f interdiction de tous les essais d?armes nucléaires serait dansltintérêt d-u renforcement d-e I.a paix et du ralentissement d.e la course aux armemenrset contribuerait au processus de d.étente internationale,

- Ré-a.ffirmant que 1es avantages pouvant d6couler de toute application pacifique
ôes explosions nucléaires d.oivent être accessibles aussi lien àux Etats dotés
dtarmes nucléaires q.utaux Etats non dotés d"e tell-es armes, conforménient aux d.ispo-sitions du Traité sur Ia non-prolifération d.es armes nucléaire= r/ "i a" p"Ar."iTraité,

Notant 1a grande signi-fication positive
nucléaires
/,4ere slgne a

dans lratmosphère, dans lrespace
Moscou fe 5 août L963 Z/ "

du Traité interdisant les essais drarmes
extr".a-atmosph6rique et sous l_reau. qui a

ARTÏCI,E PREMTER

l-. Chacun d-es Etats Parties au présent Traité srengage à interdire, à
empêcher et à srabstenir dreffectuer toute explosion .rpàrfuuntale d-'arme nucl6aireen tout lieu relevant de sa juridiction ou de ion contrôle d.ans tous 1es mil-ieux -dans Itatmosphère, dans ltespace extra-atmosphérique, sous lfeau et sous terre.

à tout jamais lîarrêt d,e toutes 1es explosions expérimen-
par tous les Etats u

qui suit ;

l-/ Résol-ution 2373 (xxrr) a* r'Assembrée générale, annexe.

2/ Nations unies, Recueil des Traités, vol" \Bo, no 696\, p. 93.

- Sgul-ignant^ qu'il importe dtobserver strictement l-e Traité susmentionnéjusqulà l-f entrée en vigueur d.u présent Traité,

Cherchant à assurer
tales d"rarmes nucl6aires

Sont convenus de ce
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2. Chacun des Etats Parties au présent Trait6 srengage à s'abstenir d.e
provoquer ou d'encourager leexécution - ou de participer de quelque manière que ce
soit à lrexécution * dtexplosions nucl6aires interd.ites au paragraphe 1 d.u présent
articl-e.

ART]CLE T]

1" Le contrôfe de llapplication du présent Traitê sera effectué par les
Etats Parties, eui utiliseront les moyens d.e contrôle technique nationaux dont ils
Â'icnnco-r- ah ^onformité avec les normes généralement reconnues du droit inter-9 lrr v\

national.

2. En vue d.e favoriser la r6alisation des objectifs et l-rapplication des
dispositions du présent Trait'e, les Parties au Traitê coopéreront à un échanee
international d.e d"onnées sismiques "

3. Si un Etat Partie au présent Trait-e a des doutes quant à la nature drun
phénomène sismique qui srest prod.uit sur l-e territoire d.'un autre Etat Partie au
nrÉqanr Înoi+â il a l-e d.roit d.e soulever la question d-rune inspection sur 1es'ljo"- Àa rannn à stassurer de la véritable nature d,e ce phénomène. LtEtat Partie
au Traité qui a soul-evé cette question doit fournir d.es rnotifs appr:,opriés nontr:ant
la nécessitê d rune inspection. LrEtat Partie à propos d.uquel d-es doutes sont
erprimés sur la façon dont il respecte le Traité, reconnaissant lrimportance d-e
cette question, peut accueiflir favorablement l-tid.ée de cond.uire une inspection sur
son territoire, à condition qutil juge les motifs convaincants, ou peut prend.re
une autre d.écision. L'inspection en question est cond.uite conformément àux rèEles
étabties par lrEtat Partie où e1le a lieu.

l+. En vue d.e favoriser la réal-isation des objeetifs et ltapplication d.es
dispositions du présent Traité, les Parties, en cas d-e besoin, se consulteront
mutuel-lement et demanderont des rnnqaionomanrq auxquels il Sera répondu de façOn
o---^---i âo

5. Tout Etat. Partie au présent Traitê qui constate que tout autre Etat Partie
agit en violation d.es obligations d.écoul-ant d.es dispositions du Traité peut porter
plainte devant le Conseil de s6curité ae 1'organisation des Nations Unies. càtte
plainte doit contenir toutes les preuves possibl-es en attestant le bien-fondé ainsi
quiune d.emand.e tendant à ce qutell-e soit examinée par le Conseil d.e sécurité. Le
Conseil informe l-es Etats Parties au Traité des résul-tats d.e son examen.

ARTTCL,E TI]

l-. Les d.ispositions de l-tarticl-e premier ne stappliquent pas aux explosions
nucléaires souterraines clue les Etats dotés dtarmes nuôtéaires effectu""orrl à d-es
fins pacifiques sur le territoire rel-evant d.e l-eur jurid.iction et en application
des accord.s en vertu desquels, conformément à Itarticl-e V du Traité sur ].a non-prolifération d.es armes nucléaires, les Etats non dotés drarmes nucléaires bénéfi-
cieront d.es avantages des applications pacifiques, quelles qutelles soient, d.es
explosions nucl-éaires "
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2" Les explosions mentionnées au paragraphe 1 du présent article seront
effectuées selon Ies modal-ités suivantes :

a) Dans le cas des Etats non dot6s d'arrnes nucféaires, conformérnent aux
aisposi.tions d-e l-rarticle V du Traité sur l-e non-profifération des armes nucléaires;

b) Dans le cas d.es Etats dotés drarmes nucléaires, eonformément à une procé-
drrrc nrri serp a.rrêt6e par un accord. spécial au sujet d.uquel 1es Etats dotés drattnesulA v Yq+

nucl-éaires mèneront d.es négociations en tenant d,ûrnent compte des recommandations de
tfAsenee internationale d.e l-rénergie atomique à cet égard. et qui sera conclu le

a

plus tôt possible.

ARTICLE TV

Les dispositions du présent Traité ne portent pas atteinte aux engagements
contractés par les Etats Parties au Traité en vertu dfautres accorils internationaux.

ARTTCLE V

1. Toute Partie au présent Traité peut proposer des a"nend.ements au Traité
Le texte de tout amendement proposé sera soumis aux gouvernements d.épositaires, eui
l-e cornmuniqueront à toutes fes Parties au Tz'aité. Si un tiers d.es Parties au Traité
ou davantage en font alors La demande, 1es gouvernements dépositaires convoqueront
une eonf6rence^ à laque1le ils inviteront toutes les Parties au Traité pour étudiervf vrrv v ,

cet amend,ement.

2. Tout amendement au présent Traité d,evra être approuvé à la majorité d.es

voix des Parties au Traité, y compris les voix d.e tous les Etats dotés d.rarmes
nucléaires qui sont Parties au Traj.té. Lramend.ement entrera en vigueur, à 1tégard-
de toute Partj-e qui déposera son instrument de ratification d.ud"it amend.ement, d.ès
ta dénât de tels instruments d.e ratification par la majorité d-es Parties, y compris
ceux de tous Etats dotés d'armes nucléaires ç1ui sont Parties au Traité. Par la
crrite il entrera en vigueur à trégard de toute autre Partie dès l-e dépôt de son

9 +r lfr v! vr

instrument d-e ratification d-e lr arnend.ement.

ARTTCI,E VI

1. Le présent Traité est ouvert à 1a signature de tous les Etats. Tout
Etat qui nraura pas signé le Traité avant son entrée en vigueur conformément au
paragraphe 3 du présent article pourra y adh6rer à tout moment.

2" Le pr6sent Traité sera soumis à l-a ratification des Etats signataires.
Les instmments d"e ratification et les instruments d.radhésion seront déposés auprès
des Gouvernements d... qui sont, pâr 1es présentes, désignés conme gouvernements
d.6positaires "

3. Le pz'ésent Traité entrera en vigueur dès le dépôt des instruments de
ratification d.e gouvernements, y compris les gouvernements de tous les Etats
d"otés dearmes nucléaires "
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)+. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d.tadhésion seront
déposés après llentrée en vigueur du présent Traité, celui-ci entrera en vigueur à
Ia d"ate d,u dérrôt d"e leurs instnrments ùe ratification ou ô'adhésion"

5" Les gouvernements d.épositaires informeront sans d.61ai tous 1es Etats qui
auront signé Ie pr6sent Traité ou qui y auront adhéré d.e la date d,e chaque signa-
ture, de 1a d.ate de dépôt d"e chaque instrument d.e ratification ou d.tadhésion, d.e la
d.ate d.'entrée en vigueur du présent Traité et d.e Ia d.ate d.e réception d.e toute
demande ôe eonvoeation drune con-férence d-es Parties au Traité ainsi que de toute
autre cornmunication.

6. Le présent Traité sera enregistré par les gouvernements d.épositaires
conforrnément aux d.ispositions de l-'article lO2 de la Charte des Nations Unies.

ART]CIE V]T

1, Le pr6sent Traité a une d"urée il1imit6e.

2, Chaque Etat Partie au pr6sent T:'aité, dans J'exercice d.e sa souveraineté
national-e, aura le droit d.e se retirer d"u Trait6 s til d.écide que des év6nements
ertraordinaires, en rapport avec Irobjet du présent Traité, ont compromis ses
intérêts suprêmes. 11 devra notifier ce retrait à toutes les autres Parties aiasi
qurau Conseil d.e sécurité de lfOrganisation d.es Nations Unies avec un préavis de
trois mois. Ladite notification devra contenir un exposé d.es événements extra*
ordinaires que lrEtat en question consid"ère collme ayant compromis ses intérêts
suprêmes.

ARTICI,E VTIT

Le présent Traité, d.ont les textes anglais, ehinois, espagnol, français et
russe font également foi, sera d.éposé d"ans les archives des gouvernements d.épo-
sitaires. Des copies dûment certifiées conformes du présent Traité seront adressées
par 1es gouvernements d.épositaires aux gouvernements des Etats qui auront signé
lc Trnil.'c' r:tt w nuront adhéré.

EIV FOI DE QUOI les soussign6s, dûment habilités à cet effet, ont signé 1e
présent Trait6,

ïaat a ên owamn] oa'-oa 'l at vrr ev t +v


